
INSTITUT DES PARCS NATIONAITX DU CONGO BELGE 


COMITE DE DIRECTION 

337eme seance 

Samedi 19 septembre 1959, a 10 heQres. 

PROCES-VERBAL 
===========:::= 

PRESENTS 

lV.llVI. V. ViLl'T STRAELEN President 
P.STli.NER Delegue dQ Ministre 

du RQanda-Urundi 
dQ Congo BeIge et 

A.BECC~UET 
Ch. V,H1i1DER ELST Membres 
H.DE SAEGER Secretaire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 

]JiM. M.MICHA 
G.NUYTEN 

I
Conservateur en Chef des Parcs NationaQ~ 
Chef du Secretariat Administratif I 

EXCUSES 

lVIM. 	 lVl.1V1A~UET Vice-President 
A.DUBOIS 
W.ROBYNS 
E. VAN CAlvLPENHOUT 	 Membres 

ABSENT 

M. 	 E. STOJ?FELS Membre 

La seance est OQverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN, 
President. 

En ouvrant la seance, 1e President rend hommage a 1a memoire de 
M. Tracy PHILIPPS, membre de la Commission, decede a Londres, Ie 
21 juillet 1959. 



APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de la 336eme seance, tenue Ie 17 juillet 1959, est 
approuve. 

REMARQUE AU SUJET DE LA DECISION N° 4.266. 

£Vi . Ch. VANDER ELST , fait remarquer qu' a. son avis le dernier alinea 
de la decision nO 4.266 (335eme seance - 20 juin 1959) est moins for
mel que l'intention manifestee lors du debate 11 est par consequent 
determine qu' au lieu de "La situation de IVI. CORlIJET d' ELZIUS sera re
vue au 1er janvier 1960, en vue d'une eventuelle nomination au grade 
de conservateur", il faut lire "M. Cl.CORNET d'ELZIUS sera nomme au 
grade de conservateur a la date du 1er janvier 1960". 

DECISION N° 4.284.- EXAlvIEN DES PREVISIONS BUDGETAIRES POUR L'EXERCT... 
CE 1960. 

Les previsions budgetaires pour l'exercbe 1960 
et leurs comnentaires sont examines. 

II est decide d'y apporter certaines modifica
tions et de faire ressortir separement les de
penses prevues en faveur du personnel congolais, 
pour les recherches scientifiques et pour le tou
risme. 

L'opportunite de creer un budget distinct pour 
le tourisme sera etudie ainsi que ses modalites 
d' application. 

DECISION N° 4.285.- MISE A JOUR DES "CONDITIONS GENERA."LES D'ENGAGE
MENTII E'T DU BABEME DES TRAITEMENTS. 

L'examen du projet des,IIConditions generales d'en
gagement" adapte aux dispositions du nouveau 
statut du personnel de l'Administration d'Afrique 
est aborde. Cet examen sera poursuivi au cours 
d'une seance ulterieure. 

DECISION N° 4.286.- PRISE D'EAU DANS LA RUTSHURU. 

Revenant sur Ie projet de prise d'eau dans la 
riviere Rutshuru a des fins agricoles, l'examen 
de cette question est remis a une date ulterieu
re, l'Institut etant insuffisamment informe sur 
ce projet pour prendre position. 

Toutefois, avant de se prononcer dans un sens 
quelconque, l'Institut devra recevoir des garan
ties suffisantes Quant a l'absence de toute in
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flllence de ce prelevement Sllr les mil,iellx biolo.,. 
giqlles sitlles en aval all point de captage. 11 _" 
incombera allX etlldes preliminaires de determin . '. :"'.' ....(jr:
qll'allcllne cOnSeqllence f~chellse de cet ordr~ ne 
resllltera de ce prelevement. ' 

DECISION N° 4.287.- RBGLEfumNT D'ORDRE INTERIEUR DE LA COOPERATIVE 
DES PECHERIES INDIGENES DU LAC EDOUARD. 

Le projet de reglement d'ordre interiellr de la 
Cooperative des P@cheries indigenes dll lac Edoll
ard, tel qll'il est presente par le Commissaire de 
District dll Nord-Kivll est accepte SOllS reserve 
des rectifications sllivantes : 

Article 2.- llne errellr attriblle les alineasa, b 
et c 	a des zones de p@che, alors qll.'en realite 
il s'agit des zones ou la p@che est interdite; 

Article 5c.- dellx lignes ont ete omises : 
~ Allclln materiel vegetal de qllelqlle natllre ne 
" pellt Eltre preleve dans les limites dll Parc 
" National Albert, en dehors des enclaves". 

All sllrplus, il sera precise qlle l'Institllt impo
se les regles suivantes en ce qlli concerne l'ac
ces allX marches de poisson de Lllnyasenge, Kisaka 
et 1,Illramba : 

1°._ 	limitation de la circulation allX sellls ache
teurs; 

2°._ 	deplacements de ces achetellrs en grollpes; 

sllrveillance de la circlllation par des po
liciers de chefferie en nombre suffisant, 
c'est-a-dire proportionne au nombre des 
acheteurs; 

4 0 .- les ventes de vivres at les achats de pois
son devront etre conjllglles, c'est-a-dire 
s'effectller l'un at l'autre le m@me jOllr; 

5°.- s euls pellvent acceder aux marches dll lac 
Edollard les indigenes appartenant allX chef
feries cooperatrices; 

6°._ 	la Copile est tenue de faire disparattre 
toutes traces des transactions abandonnees 
allX emplacements des marches (sacs, paniers, 
detritlls, etc.); 
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7~.- l'Institut des Parcs Nationaux du Congo 
Be1ge se reserve 1e droit d'interdire l'ac
ces a CElS marches s'i1 s'averait que les 
clauses enumerees ci-dessus ne sont pas 
respectees ou que la circulation autorisee 
soit de nature a favoriser les infractions 
aux dispositions prevu8s par les articles 
7 et 9 du Decret du 26 novembre 1934. 

11 sera fait part des regrets de l'Institut de 
constater que la suggestion de deSigner un magis
trat pour faire partie du Conseil d'Administra
tion de la COPILE n'a pas ete retenue. 

A cette occasion M. Ch.VANDER ELST signale avoir 
observe des operations de peche dans la baie de 
Kamande par temps calme et rappel1e que l'insis
tance de la COPILE, pour obtenir l'autorisation 
de pecher dans cette baie, se basait sur la neces
site de disposer de cette anse abritee pour uti
liser des equipes ee p@chel'_rs lorsquc le mauvais 
temps les empechait de se rendre au large. 

11 est signale que suivant les statistiques com
muniquees par la COPILE, on peut constater que le 
poids moyen des Tilapia, peches au lac Edouard, 
est tombe, de 1951 a 1958, de 758 a 652 grammes. 

DECISION N° 4.288.- BATIlvIENT CONSTRUITPOUR LA COPILE A KATANDA. 

Consecutivement aux dispositions du litterata 2° 
de la Decision nO 2.988 (254eme s6ance - 16.1. 
1954), un batiment destine a servir de dep8t pour
les marchandises de la COPILE a ete construit 
pour cel1e-ci a Katanda, a l'entree de la piste 
vers Vitshumbi. Ce batiment sera mis a 1a dispo
sition de la COPILE moyennant un loyer annuel ba
se sur l'amortissement du prix de revient du b~
timent sur dix ans. 

EXA1VIEN DES RA.PPORTS D' ACrrIVITE. 

A propos des rapports d'activite des mois de juin et juillet 1959, 
des remarques seront adressees a lvI. le Conservateur-adj oint A.ORY 
sur ses deplacements. 
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DECISION N° 4.289.- DEPENSE;:'; A ENGAGER POUR L'OUVERTUHE DU PARO NA
TIONjUJ DE LA GARMJIBA A LA CIHCULA'rION DES VISI
TEURS. 

Les depenses a engager pour l'ouverture du Parc 
National de la Garamba a la circulation des visi
te~rs ont ete determinees et seront presentees 
au Ministre du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi~ 

Ces depenses se montent a 173~OOO Frs de frais 
d'etablissement et d'amenagement de 70 kIns de 
piste, tandis que les depenses recurrentes annuel
les sont estimees a 59.800 Frs. En cas d'accord, 
ces dernieres depenses figureront separement au 
budget. 

DECISION N° 4.290.- CHp~GES DU CONSERVATEUR-ADJOINT A.BOURY. 

,-. Tenant compte des charges imposees a ru. le Con~ 
servateur-adjoint A.BOURY, par la presence de 
gardes et travail1eurs dans la parcel1e qu'il 
occupe provisoirement a Lubudi, les depenses en 
eau seront supportees entierement par l'Institut~ 
tandis que celui-ci prendra a sa charge la diffe
rence entre la redevance habituelle d'electricite 
du personnel dans les stations et Ie mont ant 
depense. 

DECISION N° 4.291.- PROPOSITIONS DE MOUVE1IIENTS DU PERSONNEL D' AFRIQUE] 

Les mouvements du personnel d'Afrique, proposes 
par M. Ie Conservateur en Chef, sont examines et 
admis en principe. 

M. Ie Conservateur-adjoint A.ORY sera informe que 
son depart normal pour Ie te~e en cours etait 
fixe au 16 decembre 1957 et que, par consequent, 
il se terminera le 17 decembre 1960. 

DECISION N° 4.292. - ADlViISS.ION DE M. LE C~EF DE POSTE P. BOUCKAER~. 

M. le Chef de poste P.BOUCKAERT. sera informe de 
son admission dans Ie cadre du personnel d'Afri
que de l'Institut. 

DECISION N° 4.293. Sfu~CTION DISCIPLINAIRE. 

Le rapport dlactivite de M. le Conservateur-ad~ 
joint O.KINT, du mois de juillet 1959, n'etant 
pas encore parvenu, slil appara1t a l'enqu~te 
que ce retard est consecutif a de la negligence, 
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un blame lui sera inflige. II est note que le 
rapport annuel pour 1 I annee 1958, que cet Ggent 
devait fournir, n'a jamais ete etabli. 

DECISION N° 4.294.- INTERIM DE M. LE CONSERVATEUR...ADJOINT Cl.CORNET. 

La decision, prise par M. Ie Conservateur en chef, 
de confier l'interim des fonctions de conserva
teur du Parc National Albert, pendant son absen
ce, a IVI. le Conservateur-adj oint Cl. CORNET, est 
enterinee. 

DECISION N° 4.295.- RE'I'Q!!] l£XCEPTI~L DE IvI. LE CONSERVATEUR-ADJOINT 
Cl. CORl~ET. 

M. Ie Conservateur-adjoint Cl.CORNET est autori
se exceptionnelleillent a cumuler deux conges de 
detente et a les passer en Belgique a ses fraise 

DECISION N° 4.296.- VOYAGE DE RETOUR DE 111 . LE CONSERVATEUR-ADJOINT 
1;.. BOURY. 

Suite a sa demande, M. le Conservateur-adjoint 
A.BOURY recevra anticipativement la contre-valeur 
de son voyage de retour. 

DECISION N° 4.297.- DEMANDE DE M. LE CONSERVATEUR J.de WILDE. 

II n'appara!t pas opportun de donner suite a la 
demande de M. le Conservatour J.de WILDE, d'occu
per interimairement le poste de Conservateur du 
Parc National de l'Upemba. 

DECISION N° 4.298.- PERSONNEL D'AFRIQUE. ENGAGEI,IENTS. 

Iill. G. DE LEYN, Ingenieur forestier principal au 
Ruanda-Urundi, ayant marque son accord pour pas
ser dans le cadre du personnel d'Afrique de l' 
Institut, une demande en consequence sera intro
duite a~pr~s de M. Ie Ministre du Congo Belge et 
du Ruanda-Urundi. 

lvl. DB LEYN ,sera engage aux conditions de son 
grade au mOllient de son detachement. 

Des renseignements complementaires seront pris 
sur la candidature de Ivl. E. Gl1.UTIER. 
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DECISION N° 4.299.- EMPLACElvlEtTT DE LA STATION SUD DU PARC NATIONAL 
DE L'UPElViBA. 

Devant l'interet presente par la concession of
fert~} par 11. Ivl.LEBRUN de Lubudi, cotte offre est 
retenue en vue dry installer le personnel congo
lais, tandis quo la concession dernandee au site 
de Kayo-Dipera (Decision nO 4.221 - 332 erne sean
co) sera affectee aux installations principales
de la station sud dll lJarc National de l'Upemba. 

La concession LEBRUN comprond quatre parcelles
situees sur les dOllX riv0s de la Kalule-Nord; les 
parcolles A. et C. soront rachetees pour la som
mo de CENT QUARANTE MILLE FRANCS. Le financement 
de co rachat sera examine ulteriourement. 

DECISION N° 4.300.- FbuX DE PROTECTION. 

Usant des prerogativ~s qui lui sont accordees par 
le § 2° de l'article 18 de l'Arr~te royal du 9 
juillot 1936, le Cornite de Direction decide gu'en 
chaque cas ou apparattra la necessite d'emp~cher 
les troupeaux d'Ongules d'emigrer en dehors d'un 
Parc National, les Conservateurs sont autorises 
d'allumer des feux de protection controles et cir
conscrits aux parties de savanes indispensables 
pour atteindre l'objectif recherche. 

DECISION N° 4.301.- FLORE.~TORISATION DE RECOLTE. 

Des echantillons de lichens d'altitude seront 
recoltes au Ruwenzori a l'intention du Centre de 
Lichenologie de l'Univorsite du Colorado, a Boul
der. 

M. lVI. SPIJINGAER, Charge de lJlission, se trouvant 
sur placo, est charge de proceder a cos recoltes. 

DECISION N° 4.302. - l~RICANISA'rION DES C.ADRES DU PER30NNEL. 

En vue d'envisager 18 realisation des instruc
tions du hlinistre du Congo Belge et du Ruanda
Urundi sur l'africanisation des cadres du person
nel, les Rectours des Universites LOVANIUM et 
d'Elisabothville seront pressentis sur la forma
tion de candidats eventuels. 
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DECISION N° L1-. 303. - DEhJllJDE DE CIRCULaTION SUR IjA SEMLIKI. 

La demande de lvl. J.BORCK1'fu:"NS, tenaneier de 
l'A~berge d~ Mont Hoyo, en v~e de transporter 
des to~ristes en bnteall s~r la Semliki, en aval 
~ partir d~ pont de la ro~te des Watalinga, est 
rQf~Se8 • 

DECISION N° 4.304.- PARTAGE DE COLLEjTIONS SCIENTITI'IQ,UES. 

Les collections seientifiq~es et~diees, apparte
nant aux groupes et familles s~ivants, seront 
partagees entre le M~see Royal du Congo Belge et 
l'Institut Royal des Sciences Naturelles de 
BGlgiq~e : 

du 	Pare National de 1 'Upemba : IviELOIDAE, IPIDAE, 
PLATYPODIDAE, EROTYLIDAE, OPILIONES, SOLIFU
GES; 

du Pare National Albert : MELOIDAE, THYSANOPTERES, 
ACARI, COLLEl1J.[BOLES, PSELAPHIDAE; 

clu Parc National de la Garamba : PSELAPHIDAE. 

DECISION N° 4.305. - DOCUIII:J;NT.h.TION ICONOGR..PHI'-tUE~ DElvlANDE DE REPRO

DUCTION. 

La 	Maison C. BL~'~CKE est a~torisee a reproduire
des photographies d'animaQX des Pares NationaQX 
po~r une edition de cartes postales, moyennant 
~n droit de IviILLE FRiliWS par s ~j et p~blie. 

DECISION N° 4. 306 ~ - AUTORISATIONS DE VISITJE. 

Les autorisations de visite suivantes sont rati 
fiees 

Comme h6tes de l'Institut : 

M. A.de BEAU:FFORT, luembre de la CommisSion, po~r 
la visite du Pare National de la Garamba; 
~.1. !.... BOUS~Um, Lmbas s ade ur de Franc e, :1.:. G. 
RAFAEL, Ambassade~r d'Israel et la Princesse 
Georges de Greee, accompagnee de de~x personnes, 
pour la visite d~ Pare National Albert. 

La 	gratuite de visite est aceordeo a : 
E. le ' Vicomte Obert do THIEUSIES, ancien membre 
de la Commission; 
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~"J\:. P.LI3jN.t~D, J.Vll.N DER BECKEN et P.H;J'TNj~RT, 
~tudiants de l'Universit§ Libre de Bruxellas, 
beneficiaires dlune bourse de voyage du Comite 
des Transports congolais; 

L'autorisution de visite est accordee pour les 
Parcs Nationaux de 1a Kagera, de la Garamba et 
de 	 l'Upemba a : 
ide 	 lvl.l!'ERREIRl.. de Lima, Membre du Conseil Inter
national dd la chasse; l;lme K.HEINROTH, ex-direo
trice du Jardin Zoologique de Berlin, accompagnee
de 	5 personnes; ~V" . et 1lOOe L.lv.ATHY, de Tervuren, 
accompagnes de lVl11e ...:5. V..:•.N ZE.GBE.O~CK, .n.ssistante 
sociale a Elisabethvilla; lvi. R. DODEIGNE, Inge
nieur nux Laboratoires ROUSSEL de Paris, a Leo
poldville. 

DECISION N° 4.302.- AUTORISATION DE FILMER. 

L'expedition du Marquis d'HARCOURT est autorisee 
d'effectuer das enregistrements cin~matographi
ques dans les divers Parcs Nationaux du Congo 
BeIge, dans un but de propaganda. 

DECISION N° 4.308.- DElviiiNDES DE SUBSIDES ALiI. FONDl:l..TION POUR FAVORI
~ER L' ETUDE SCIENTIFI~UE J DES PAReS N~'l..TIONAUX 

DU 	 CONGO BELGE. 

Les demandes de subsides suivantes seront intro
duites par l'Institut aupres de la Fondation pour 
Favoriser l'Etude scientifiques des Parcs Natio
naux du Congo BeIge : 

1° 	CINQ lvlILLE FRi;NCS, en faveur de M. G.FlI..GEL, 
Entomologiste de l'Institut, pour lui permet
tre un s~jour de dix jours a Paris, afin de 
consulter les collections du lViuseum d' Histoi
re Naturelle; 

2° 	 TRENTE-NR'UF lvlILLE FRL.NCS, pour frais d' assis
tance et de pr~paration de l'~tude des Pois
sons r~coltes par 113. lViission d'Exploration du 
Parc National de la Garamba. 

La s~ance est lev~e a 13 heures. 
LE PRESIDENT,LE 	 SECRETAlRE DU COMITE 

DE DIRECTION, 


d.C 
V.VAN STRAELEN. 



